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Le citoyen Duniagou, agent national provi¬ 
soire près le district de Nérac, fait offrande à 
la patrie d’un écu de 6 liv., le seul qu’il ait en 
sa possession, et assure qu’il sacrifiera jusqu’à 
la dernière goutte de son sang pour la défense 
de la liberté (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (2) . 
[Au c” Cabarroc, dép. du Lot-et-Garonne, 16 niv. 

II] (3) 
« Citoyen sans culotte et ancien collègue, 
Je croyois avoir recensé toutes les croix dites 

de St-Louis lorsque je me déterminai, il y a 
quelques jours, à envoyer 6 et 4 brevets au 
président de la Convention nationale. L’expé¬ 
rience m’a démontré l’erreur où j’étois et en 
conséquence, je te prie de remettre les trois ci-
incluses à leur véritable destination, ainsi que le 
brevet qui accompagnoit l’une de ces reliques de 
l’ancien régime. Exprime pour moi à la Conven¬ 
tion nationale la joie que toute âme sensible et 
républicaine a dû éprouver en apprenant la ré¬ 
surrection du citoyen Beauvais que je croyois 
de bien bonne foi au nombre des morts et des 
martyrs de la Liberté. Dans un transport qui 
m’est bien naturel, je me suis écrié au milieu des 
Montagnards avec lesquels je dinois dans le 
moment de cette heureuse nouvelle. Vive, Vive 
la Montagne, Vive la République une et indivi¬ 
sible, Vivent nos représentants, Vive Beauvais, 
Vivent nos braves frères d’armes et périssent 
les infâmes Toulonnois et tous les vils satellites 
du despotisme. 

Comme les sans-culottes n’ont jamais fait for¬ 
tune sous l’affreuse tyrannie des Rois et des des¬ 
potes, je t’avoue franchement que je n’ai en ma 
possession qu’un écu de six livres. Je te prie 
d’en faire pour moi l’offrande à la Patrie, en 
l’assurant que je sacrifierai jusqu’à la dernière 
goutte de mon sang à la défense de la liberté. 

Donne-moi des nouvelles de ta santé et crois-
moi pour la vie ton ami et frère. » 

Duniagou. 
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La société populaire de Pont-sur-Seine fait 
passer à la Convention, pour les braves défen¬ 
seurs de la République, 58 chemises, 9 paires 
de bas, 5 paires de souliers; enfin, un gros pa¬ 
quet de charpie, bandes et compresses : elle 
invite la Convention à rester à son poste jus¬ 
qu’à l’entier affermissement de la liberté (4) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (5). 

[Pont-sur-Seine, 22 niv. Il] (6) 
« Citoyen Président, 

La Société populaire de la commune de Pont-
sur-Seine profite du départ du trésor trouvé dans 

(1) P.V., XXIX, 303. 
(2) Bin, 28 niv. (suppl‘). 
(3) C 288, pl. 800, p. 12. 
(4) P.V., XXIX, 303. Mention dans J. Sablier, n° 1083. 
(5) Rien au Bln. 
(6) C 288, pl. 880, p. 13. 

la maison du ci-devant seigneur du lieu, pour 
faire passer à la Convention les offrandes faites 
tant par les membres de la Société que d’autres 
citoyens de la dite commune, pour les braves 
défenseurs de la Patrie et comprises dans l’état 
ci-joint. 

Cette Société vous prie de faire agréer à la 
Convention le désir sincère qu’elle forme pour 
qu’elle reste à son poste jusqu’à l’entier affer¬ 
missement de la République. Salut et Frater¬ 
nité. » 

Royer (présid.), Revial, Lefevre, Thorains, D. Crepy 
[Suit l’état des dons] 
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Les administrateurs du département de po¬ 
lice de Paris, adressent à la Convention l’état 
du total des détenus dans les maisons de jus¬ 
tice, d’arrêt et de détention i: leur nombre 
s’élève à 5,103 (1). 

Insertion au bulletin (2). 

[Commune de Paris, 28 niv. II : Etat au 26 niv.] 
(3) 

Nb de 
Noms des prisons détenus 

Conciergerie .................. .......... 498 
Grande-Force ........................... 624 
Petite-Force ............................ 277 
Sainte-Pélagie ........................... 226 
Madelonnettes ........................... 227 
Abbaye ................................. 134 
Bicêtre .................................. 790 
A la Salpêtrière ......................... 340 
Chambres d’arrêt, à la Mairie .......... 131 
Luxembourg ............................ 465 
Maison de suspicion, rue de la Bourbe . 423 
Irlandois, rue du Cheval Vert .......... 29 
Les Picpus, Fbg S. Antoine ............ 131 
Réfectoire de l’Abbaye .................. 65 
Les Angloises, rue Saint-Victor ......... 120 
Les Angloises, rue de Lourcine .......... 84 
Les Carmes, rue de Vaugirard .......... 193 
Les Angloises, Fbg St-Antoine ........ 36 
Ecossais, rue des fossés Saint-Victor .... 80 
Maison des fermes ..................... 27 
Maison Mahay, rue du Chemin Vert .... 61 
Belhomme, rue Charonne, n° 70 ........ 96 
Bénédictins anglois, rue de l’Observatoire 46 

Total général ...................... 5 103 
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Les élèves de la section des Arcis déposent 
sur l’autel de la patrie la somme de 60 liv., et 
prient la Convention de regarder cette légère 
offrande comme un gage de leur dévouement 
à la chose publique. « Nous brûlons du désir de 
faire davantage, disent ces jeunes républicains : 
nous voudrions déjà nous mesurer avec l’en-

(1) P.V., XXIX, 303. Mention dans C. Eg., p. 138. 
(2) Bln, 28 niv. (suppF). 
(3) C 288, pl. 887, p. 37. 
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